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IGNIS® clapet à membrane conique type EA monté sur hydrante

«Ordonnance du Département fédéral de l’intérieur (DFI) sur l’hygiène dans les activités liées aux 
 denrées alimentaires» (Ordonnance du DFI sur l’hygiène, OHyg)

Art. 16 Alimentation en eau
6 L’eau non potable utilisée pour la lutte contre l’incendie, la production de vapeur ou la réfrigération, 
ou à d’autres fi ns analogues, doit circuler dans un système séparé et être dûment identifi ée en tant que 
telle. Les installations concernées doivent être protégées contre les refl ux selon les règles techniques 
reconnues, en fonction du potentiel de pollution de l’eau potable dû à la qualité de l’eau non potable.

§ La législation

6.6.2 Protection contre les retours d’eau

L’eau potable ne doit jamais être contaminée sur le plan hygiénique au niveau de la limite de fourniture. 
Avant tout prélèvement à la borne hydrante, la borne hydrante doit être rincée à l’avance et ensuite 
un clapet anti-retour de type EA conforme à la norme EN 13959 doit être installé directement à la 
sortie de la borne hydrante par les sapeurs-pompiers. Le sens de l’écoulement doit être marqué par une 
fl èche de manière indélébile, par moulage, gravure ou autre procédé similaire. En outre, les raccords 
Storz doivent être marqués durablement de manière à garantir une position de montage univoque.

Les règles techniques reconnues

La solution
IGNIS® clapet à membrane conique type EA
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3 Des mesures adéquates doivent être prévues pour l’entreposage et l’élimination des 
déchets alimentaires, des sous-produits impropres à la consommation et des autres 
déchets. 
4 Les locaux à déchets doivent être conçus et tenus de manière à pouvoir rester 
propres et exempts d’animaux et autres ravageurs. Ils sont refroidis si nécessaire. 
5 Les déchets doivent être éliminés dans des conditions hygiéniques irréprochables. 
Ils ne doivent pas constituer une source de contamination directe ou indirecte pour 
les denrées alimentaires. 
6 Pour tout autre type de récipient ou d’autres systèmes d’élimination, la personne 
responsable doit pouvoir démontrer à l’autorité cantonale d’exécution compétente 
qu’il s’agit d’une solution appropriée. 

Art. 16 Alimentation en eau 
1 Les établissements du secteur alimentaire doivent disposer, en quantité suffisante, 
d’eau potable conforme à l’ordonnance du DFI du 16 décembre 2016 sur l’eau 
potable et l’eau des installations de baignade et de douche accessibles au public7. 
2 Le recours à l’eau potable est indispensable dès lors qu’il est nécessaire d’éviter 
toute contamination des denrées alimentaires. 
3 L’eau traitée pour servir à la transformation de denrées alimentaires ou pour servir 
d’ingrédient ne doit présenter aucune source de danger microbiologique, chimique 
ou physique et doit satisfaire aux exigences de l’eau potable. 
4 La glace entrant en contact avec des denrées alimentaires ou susceptible de repré-
senter une source de contamination pour les denrées alimentaires, doit être fabriquée 
à partir d’eau potable. La glace doit être fabriquée, manipulée et entreposée dans des 
conditions excluant toute contamination. 
5 La vapeur entrant directement en contact avec des denrées alimentaires ne doit 
contenir aucune substance présentant un risque pour la santé ou susceptible de 
contaminer les denrées alimentaires. 
6 L’eau non potable utilisée pour la lutte contre l’incendie, la production de vapeur 
ou la réfrigération, ou à d’autres fins analogues, doit circuler dans un système séparé 
et être dûment identifiée en tant que telle. Les installations concernées doivent être 
protégées contre les reflux selon les règles techniques reconnues, en fonction du 
potentiel de pollution de l’eau potable dû à la qualité de l’eau non potable. 

Art. 17 Matières premières, ingrédients et denrées alimentaires 
1 La personne responsable ne doit pas accepter de matières premières ou d’ingré-
dients dont elle sait par expérience ou dont elle a tout lieu de supposer qu’ils sont 
contaminés par des parasites, des microorganismes pathogènes ou des substances 
toxiques, décomposées ou étrangères, au point qu’ils demeurent impropres à la 
consommation humaine, même après leur triage normal ou un prétraitement ou une 
transformation hygiéniquement irréprochable. 
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